
Situation immobilière de la BSI Paris Nord (BSI PN)

Monsieur le Directeur,

Depuis le déménagement en 2016 de la BSI PN dans les locaux du Vitalys,
plusieurs points, bien que régulièrement soulevés, s’avèrent être très problématiques et
perdurent :

- l’étroitesse des locaux,
- l’absence d’issue de secours,
- l’absence de vestiaires et l’absence de douche au sein de la brigade,
- le local social trop petit (et donc l'impossibilité pour les agents de se restaurer le soir et
les week-ends), ce qui engendre des surcoûts pour les agents,
- La salle d’ordres trop petite (qui implique l’impossibilité d’organiser un briefing à plus de
6 agents - la brigade compte 22 agents, et ce n’est pas non plus un facteur de cohésion).
Elle ne dispose en outre que de trois ordinateurs, c’est insuffisant en cas de procédure
avec retenue douanière,
- l’impossibilité d’organiser une réunion brigade dans les locaux, (obligation de réserver
une salle ailleurs dans le bâtiment),
- l’impossibilité de mener en même temps deux procédures différentes, faute de place
suffisante et d’ordinateurs,
- la salle d’audition/médecin est inappropriée, car elle démunie de fenêtre et située à côté
d’un serveur informatique bruyant, qui lui-même devrait se trouver dans un endroit ventilé.
De plus le stockage dans ce local exigu de marchandises de fraude parfois très
odorantes - même de manière provisoire - induit des nuisances certaines,
- il est par ailleurs impossible d'ouvrir les fenêtres (présence de barreaux) et donc d'aérer
la brigade (ce qui s’est avéré extrêmement anxiogène et risqué en période Covid).

Le Docteur PENNEQUIN (médecine du travail) s’est rendue dans les locaux en
2019 et a pu constater l'inadaptation des locaux au regard du nombre d’agents et des
missions H24. Elle avait remis à M. LHERMITTE (en vue du CHS) un rapport très explicite
mais rien ne s'est passé. Plusieurs délégations du CHS se sont déjà rendues dans les
locaux de la BSI PN sans effet concret.

Les travaux actuels au sein du Vitalys représentent une opportunité pour la brigade
de s’agrandir en récupérant les locaux de l'ancienne cafétéria. Un mur sépare la brigade
de ce local. Cet agrandissement permettrait à la brigade de récupérer environ 90 m² et
pourrait ainsi permettre d’y installer des douches, des vestiaires ainsi qu’un local social
adapté. Cela permettrait également de sécuriser les locaux avec une nouvelle sortie sur
la cour intérieure du bâtiment tout en permettant d’aérer les locaux.
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Les coûts liés à ces travaux ne semblent pas très importants au regard des frais
déjà consentis par l’Administration pour l’aménagement de la BSI ferroviaire, de la BSI
Trans-Manche ou encore celle des Ulis. Par ailleurs, la période semble propice puisque
dans le cadre du contrat pluri-annuel (2022-2025), signé entre la DGDDI et le ministère,
une enveloppe d’environ 23 millions d’euros est attribuée pour les conditions de travail et
les projets immobiliers. De même dans le cadre du protocole d’accompagnement une
enveloppe liée à la qualité de vie au travail sera disponible à hauteur de 200 euros
environ par agent. La répartition de cette enveloppe doit en outre se faire dans le cadre
d’une concertation entre les collègues.

Des travaux significatifs ont été entrepris dans bon nombre de brigades ce qui est
une très bonne chose. Le fait que les locaux soient récents a certainement orienté les
priorités sur des bureaux plus vétustes. Néanmoins, les difficultés de fonctionnement sont
à prendre en considération et nos collègues sont extrêmement attentifs au traitement de
cette situation.

D’ailleurs, lors de la visite de notre Ministre à la gare de Lyon le 13 janvier 2022,
les agents avaient interpellé Mme la Directrice Générale au sujet des locaux : elle les
avait assurés de son soutien dans ce projet d'agrandissement, ce que vous aviez
confirmé oralement le même jour puis le lendemain. M. LACROIX a tenu des propos
similaires.

Il est donc important d’avancer sur ce dossier, en concertation avec les agents,
avec les organisations syndicales, le PLI, et tous les services concernés afin d’envoyer
un message très positif à une brigade qui s’investit avec succès dans ses missions
souvent difficiles.

L’intersyndicale d’Île-de-France
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